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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
OBJET : RÉGLEMENTATION 

Actualisation de la politique tarifaire de stationnement - Modification de la délibération n° 
23/066/RÉG du 03 avril 2023. 

 
 
Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant. 
 
Par délibération n° 23/066/RÉG du 03 avril 2023, le Conseil Municipal approuvait la création d’un 
abonnement unique pour accéder à l'ensemble du stationnement payant de la Commune dans une volonté 
de simplifier le quotidien des habitants de la ville. 
 
Pour compléter cette stratégie de stationnement, il est proposé de délibérer sur les conditions et 
abonnements de la zone portuaire comprenant, notamment, l’extension du périmètre d’application du 
tarif résident de 25 € sur les parcs de stationnement du domaine public portuaire. 
 
Ainsi, il est proposé la présente mise à jour du stationnement sur la zone portuaire tel que soient prévues : 

 l’extension de la zone de stationnement comprise dans l’abonnement résident (ART 3.3 de la 
délibération n° 23/066/RÉG du 03 avril 2023) ; 

 la création d’un abonnement sur le parking du Quai Nord pour les plaisanciers ; 

 la création d’un abonnement pour les usagers du port non-résidents ; 
 la création d’un abonnement saisonnier pour les usagers du port ; 

 la création d’un abonnement gratuit pour les véhicules d’intérêt généraux ; 
 l’abrogation de l’article 3.8 de la délibération n° 23/066/RÉG du 03 avril 2023. 

 
 
 
A la suite du rapport qui vous est soumis, il est ainsi demandé au Conseil Municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 23/066/RÉG du 03 avril 2023 relative à la nouvelle politique tarifaire du stationnement, 
 

 1 - RÉGIE 
 

Stationnement parkings port Tous parkings situés sur le domaine public maritime ou 
portuaire. 

PORT 

Stationnement voies publiques Toutes zones de stationnement voie publique situées en 
dehors du domaine public maritime ou portuaire. 

VILLE 
Stationnement parkings ville 

Tous parkings situés en dehors du domaine public 
maritime ou portuaire. 

 
 

 2 - DURÉE ET PÉRIODES 
 
Le stationnement est payant du 1er janvier au 31 décembre. 
 
 

 3 - TARIFS ABONNEMENTS STATIONNEMENT 
 
3.1 - ABONNEMENT PARKINGS 
 
En complément de la délibération n° 23/066/RÉG du 03 avril 2023, les parkings du domaine portuaire [quai 
d’honneur, zone d’endigage, capitainerie] sont compris dans l’abonnement résident. 
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3.2 - ABONNEMENT STATIONNEMENT PARKINGS À ACCÈS RÉSERVÉ DU DOMAINE PORTUAIRE 
(QUAI NORD) 
 

TYPE D’ABONNEMENT FORFAIT 

1 an 100 € 

 
Conditions : Uniquement délivré aux professionnels ayant une activité commerciale en lien avec la mer et 

le nautisme. 
 
Un abonnement est lié à une plaque d’immatriculation avec une place dédiée et numérotée. 
Dans la limite des places disponibles 
 
Justificatifs : Copie de la carte grise du véhicule 
 + Extrait Kbis 
 + Contrat de location d’un emplacement dans le port de plaisance de Portivechju 
 + Relevé d’identité bancaire (RIB) 
 
Conditions particulières : L’abonnement est valable sur l’année civile. 
 
L’abonnement est délivré avec une télécommande d’une valeur de soixante-dix euros (70 €). 
En cas de perte ou de dégradation, la somme de soixante-dix euros (70 €) sera prélevée sur le compte 
bancaire de l’abonné(e). 
 
3.3 - ABONNEMENT USAGERS DU PORT NON RÉSIDENT 
 
Pour les usagers du port ayant un contrat annuel et n’étant pas résidents sur la commune, un forfait est 
proposé à l’année sur les parkings de la Capitainerie, du Terre-Plein, et du Quai d’Honneur. 
 

TYPE D’ABONNEMENT FORFAIT 

Annuel 75 € 

 
Justificatifs : Copie de la carte grise du véhicule 
  + Contrat de location d’un emplacement dans le port de plaisance de Portivechju 
 
3.4 - ABONNEMENT SAISONNIER 
 
Pour les usagers du port disposant d’une réservation longue durée n’étant pas résidents sur la commune, un 
forfait est proposé sur le parking du Terre-Plein. 
 

TYPE D’ABONNEMENT FORFAIT 

1 mois 80 € 

15 juin 2023 -15 septembre 2023 150 € 

 
Justificatifs : Copie de la carte grise du véhicule 
  + Une facture acquittée du port de plaisance de Portivechju avec attestation du port 
 
3.5 - ABONNEMENT VÉHICULES D’INTÉRÊT GÉNÉRAUX 
 
Les services d’intérêt généraux bénéficient d’un stationnement gratuit pendant les douze mois de 
stationnement payant. 
 
 

 4 - ABROGATION 
 
L’article 3.8 de la délibération n° 23/066/RÉG du 03 avril 2023 est abrogé. 
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 5 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIFS A LA DÉLIVRANCE DES ABONNEMENTS 
 

Une fois délivrés, les abonnements ne pourront pas : 

 être repris, annulés ou échangés contre remboursement total ou partiel,  
 faire l’objet de modification (durée, zone de stationnement, plage autorisée), 

 être transférés à un tiers, 
 les justificatifs nécessaires à la délivrance d’un abonnement sont à fournir tous les ans, 

 les changements d’immatriculations des véhicules seront limités au nombre de 2 changements par 
mois, par abonnement et par abonné(e) en haute saison (1er juin au 30 septembre). 

 
 

 6 - SIGNATURES 
 
Le Maire est autorisé à signer toutes les pièces administratives nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 

 7 - RECETTES ET DÉPENSES 
 
Les crédits de recettes et de dépenses afférents feront l’objet des inscriptions budgétaires nécessaires aux 
imputations correspondantes. 


